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Aussac-Vadalle, le 28 septembre 2015

Madame COTE Marine








71 Rue de la République







16560 AUSSAC-VADALLE

Avenant au contrat de Travail N°1

Madame,

Je vous informe que votre contrat a été modifié, en raison des 2 heures de ménage école, que vous faisiez un jeudi sur deux, au moment du Club des Ainés, mais que vous ne ferez plus. Ils vous seront remplacés par ce qui suit :

· le ramassage du Club des Ainés (40 minutes, un jeudi sur deux)

· Préparation pour les TAP, et divers (1h20) 

Votre temps de travail reste inchangé.
La fiche de poste est jointe au présent courrier.

Les autres conditions fixées par votre contrat de travail initial restent inchangées.

J’espère que vous êtes d’accord sur l’ensemble de ces conditions, et,

Je vous prie d’agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Fait en double exemplaire

A aussac-vadalle, le 










Le Maire

Lu et approuvé






Gérard LIOT
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